
ANNEXE SPECIFIQUE AU MODELE 2 POUR  LES COURSES CYCLISTES 

Ville de Tournai – MDAE – Service événementiel 
www.tournai.be – guichet.unique@tournai.be 

DIVISION SPORTS & LOISIRS - sports@tournai.be 

 

 

 

 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE TOURNAI 
PROVINCE DE HAINAUT 

BELGIQUE 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE COURSES CYCLISTES 
A JOINDRE AU MODELE  2 

 
DEMANDE A INTRODUIRE AUPRES DU GUICHET UNIQUE  

MINIMUM 14 SEMAINES AVANT LA MANIFESTATION 
 

FORMULAIRE COMPLETE PAR L’ORGANISATEUR * 
 
COURSE  CYCLISTE : Grand Prix du café La Rotonde 

DATE  DE  LA  COURSE : samedi 20-05-23 

1. IDENTITÉ DU DIRECTEUR DE COURSE* 

Nom : COUSAERT  Prénom : Louis  

Adresse :  rue de Tournai 33 

Code postal : 7520 Commune : TEMPLEUVE   

Numéro de registre national: __________________________________________ 

Numéro de téléphone: 069/35.21.58  Numéro de Gsm : 0491/086.119 

Adresse mail : circuitfrancobelge@skynet.be 

2. IDENTITÉ DU COORDONNATEUR DE SÉCURITÉ* 
 
Nom: DELRUE  Prénom : Vincent 
 
Adresse: Chaussée de Douai 170 
 
_________________________ Commune : 7500 TOURNAI 
 
Numéro de registre national: _________________________________ 
 
Numéro de téléphone: /// Numéro de GSM : 0472/29.51.75 
 
Adresse mail: vincent.delrue@hotmail.com 

 
(*) NB : Pour les courses en ligne, le directeur de course et le coordinateur de 
sécurité doivent être des personnes différentes 
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3. NATURE DE LA COURSE : 

Course sur route: 

□ Course individuelle 

□ Course en équipes   

Epreuve tout-terrain: 

□ BMX    □ Cyclo-Cross 

□ Course sur circuit fermé  □ Course sur circuit ouvert   

□ Mountain Bike □ Trial 

□ Course en ligne    □ Course contre-la-montre 

Rappel : Pour les courses en Ligne, l’organisateur doit être présent lors de la réunion de 
coordination multidisciplinaire au niveau supra-local à J-4 Semaines. 

4. CATÉGORIE(S) DE COUREURS POUVANT PARTICIPER À LA 
COURSE : 

 
□ H □ F □ H/F 
□ Elites avec contrat □ débutants (U 17) □ amateurs 
□ Elites sans contrat □ aspirants □ gentlemen 
□ Espoirs (U 23) □ minimes □ paracyclistes 
□ Juniors (U 19) □ masters □ autres :_________________ 
 
NOMBRE D’EQUIPES : /// 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : MAX 150 

5. DONNÉES RELATIVES À L’HEURE ET AU LIEU DE LA COURSE : 

Heure de départ: 1300 (cadets) /1530 (juniors) Heure d’arrivée présumée : 1430 (cadets) / 
1730 (juniors) 
Durée de la manifestation : 8 heures 
Lieu de départ: BECLERS 
Lieu d’arrivée: BECLERS 

6. CARAVANE PUBLICITAIRE : 

Y a-t-il une caravane publicitaire prévue? □  OUI   □  NON 

Nombre de véhicules: _______________________________ 

Heure et lieu de départ de cette caravane publicitaire: __________________________ 

Ecart de temps minimal avec la caravane de la course: __________________________ 
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Cette caravane publicitaire va-t-elle aussi parcourir les circuits locaux? □  OUI   □  NON 

Si oui, combien: ___________________________________________ 

Y a-t-il des trajets de dérivation prévus pour la caravane publicitaire? □  OUI   □  NON 

Si oui, par les rues  suivantes :________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

7. DONNÉES RELATIVES AU PARCOURS DE LA COURSE : 

*Distance totale de la course : 60,3 / 73,7 km 

Le parcours complet est composé de: 

9 circuits(s) de 11,7 km (cadets) 

11 circuits(s) de 11,7 km (juniors) 

 

Pour les courses sur circuits fermés ou ouverts, une liste des rues utilisées pour la course 
dans l’ordre d’utilisation de celles-ci (avec horaire estimé de passage), est jointe. 

L’autorisation d’utiliser les terrains d’un domaine non public, est jointe à la présente 
demande.  

*Pour les courses en ligne, un parcours en forme de tableau est joint, comprenant au moins 
les données suivantes: 

 Province /Commune/Communes avant fusion 
 Noms des rues et/ou N° de la route 
 Nombre de km parcourus  
 Heure de passage 

8. TRAJET DE DÉRIVATION : 

□ Sur le parcours, un trajet de dérivation est proposé, via les rues suivantes: 

_Néant_____________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 

□ Dans la zone d’arrivée, un trajet de dérivation est proposé, via les rues 
suivantes:_Néant_____________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 
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9. ZONE DE RAVITAILLEMENT : 

La mise en place d’une zone de ravitaillement est sollicitée, à partir de:   

_____________________________jusqu’à_________________________________________
_____________________________jusqu’à_________________________________________
_____________________________jusqu’à_________________________________________ 

10. ZONE DE COLLECTE : 

La mise en place d’une zone de collecte est sollicitée, à partir de: 

_____________________________jusqu’à_________________________________________
_____________________________jusqu’à_________________________________________
_____________________________jusqu’à_________________________________________ 

11. FLÉCHAGE : 

L’organisation fléchera le parcours à partir du: 13-05-23 

Ces flèches seront retirées au plus tard le 27-05-23 

12. PASSAGES À NIVEAU (PENDANT LA DURÉE DE LA COURSE) : 

□ Il n’y a pas de passages à niveau sur le parcours prévu. 

□ Il y a un ou plusieurs passage(s) à niveau sur le parcours prévu. 

Km                          N° du passage à niveau                     Commune /  

Nom de la rue          Hr de passage de la course Heure de passage  prévue du train  

13. PASSAGE SUR DES PONTS MOBILES (PENDANT LA DURÉE DE LA 
COURSE) : 

Un passage sur un pont mobile est prévu au point kilométrique: ________&________ 

14. AUTORISATIONS DE SUIVRE / COMPOSITION DE LA CARAVANE DE LA 
COURSE : 

Nombre de véhicules pour lesquels le directeur de course a l’intention de délivrer des 
autorisations de suivre: MAX 10 
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15.  DISPOSITIF MEDICAL :  
1 ambulance agréée et 2 ambulanciers brevetés AMU 
1 poste de secours sur le site d’arrivée avec 2 secouristes brevetés 
 

Rappel : Bien veiller à remplir le point 9 du modèle  de sécurité qui concerne l’aide médicale 
urgente en référence à l’article 17 de l’arrêté royal du 28 juin 2019. 

* Pour les courses en circuit ouvert sur un circuit de + de 8kms : l’ambulance doit suivre la 
course 
* Pour les courses en ligne, au moins 2 ambulances suivent la course – lorsque les 
ambulances sont mobilisées, il convient de normaliser la situation au + vite. 
* Tous les secouristes doivent avoir un niveau de formation défini par le SPF santé 
- pour le transport : conditions prévues pour l’exercice des professions de soins de santé 
- autres secouristes : au moins le certificat et des compétences de 1er secours 
* Les ambulances doivent satisfaire aux normes AMU en vigueur 

16.  ASSURANCES 

Quels sont les types de contrats souscrits par l’organisateur : 

Type de contrat : souscrit par la fédération cycliste Wallonie-Bruxelles - RC 
Compagnie d’assurance N° de police : AG INSURANCE contrat n° 99.557.641 

 

17. LISTING COMPLET DU MATÉRIEL EN DEMANDE POUR LE BON 
DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE :  
- 400 mètres de barrières nadar (2 x 200 mètres) 

 

18. LISTING DU MATÉRIEL NON SÉCURITAIRE EN DEMANDE POUR LE BON 
DÉROULEMENT DE L’ÉVÉNEMENT : 
______________________________________________________________________
______________________________________________________________________ 
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19. LISTE DES DOCUMENTS ANNEXÉS : 
- demande d’autorisation à mr le Bourgmestre 
- modèle 2 sécurité 
- plan du circuit et rue-par-rue, mentionnant les emplacements que nous 
prévoyons de faire occuper per des signaleurs. 

 

 

Date : 11-02-23  Lieu: Gaurain-Ramecroix 

Signature du demandeur, le secrétaire du club Fabrice Devray 

 
*Nous vous informons que les données collectées ci-avant sont traitées par la MDAE dans le cadre de l’identification de 

l’association que le demandeur représente ; ces données seront conservées pendant 2 ans. 
Elles ne seront pas transmises à des tiers (exceptés Services de Police et Zone de secours qui doivent remettre un avis sur base 
des informations délivrées) ni transférées en dehors de l’Union européenne. 
Le soussigné a la possibilité, à tout moment, d’exercer ses droits consacrés par le RGPD : 
- par courrier à l’adresse suivante: « A l’attention de Monsieur le Bourgmestre de la Ville de Tournai, Rue Saint-Martin 52 à 
7500-Tournai » 
- par e-mail à la déléguée à la protection des données : DPO@tournai.be 
- via le portail E-guichet accessible sur le site de la Ville de Tournai : www.tournai.be/protection-donnees (identification par 
lecteur de carte d’identité). 
Le soussigné a également la possibilité d’introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données, le cas 
échéant, à l’encontre du responsable de traitement, à savoir la Ville de Tournai. 

 


